
 

Aux comités des FC-HC-TC et VBC 
À tous les membres actifs, passifs, soutiens, supporters et honoraires 

À tous les membres bénévoles de l’USP 
 

                                     
Les Ponts-de-Martel, le 8 avril 2025 

 
 

     

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONCERNANT 

L’EXERCICE 2023-2024, AINSI QUE LES RÉALISATIONS "BUGNON 2024" 

 

MERCREDI 30 AVRIL 2025 

20H00 

SALLE DU CONSEIL GÉNÉRAL du CPB 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Circulation de la liste des présences avec inscription des membres excusés.  

2. Bienvenue – Annonce des membres excusés. 
3. P.V. de l’Assemblée Générale du 29 janvier 2024 (à consulter sur www.usplesponts.ch). 

4. Rapports d’activité de l’USP et de ses groupements pour l’exercice 2023-2024. 

5. Présentation et examen des comptes 2023-2024 – Rapports des vérificateurs.  
6. Présentation et examen des budgets pour l'exercice 2024-2025.  

7. Cotisations et abonnement général pour 2024-2025. 
8. Nomination des comités USP-FC-HC-VBC et TCV, ainsi que des vérificateurs de comptes pour 

l’exercice 2024-2025. 

9. Construction du "Restaurant du Bugnon" et des "Terrains de tennis et padel" : Exposé de 
l'avancement des travaux et de la situation financière actuelle. 

10. Création d’une commission pour la révision des statuts USP. 
11. Divers. 

 
 
N.B. Selon l'art. 8 de nos statuts, chaque membre actif est tenu(e) d'assister à l'AG annuelle. 

La présence de chacun(e) constitue aussi un important signe de reconnaissance envers le gros 
travail de gestion effectué par vos dirigeants.  

 
Nous nous réjouissons de vous rencontrer à cette occasion et vous présentons nos plus cordiales 
salutations. 

 
 

                  POUR LE COMITÉ DE L'UNION SPORTIVE  
             DES PONTS-DE-MARTEL 
                    Eddy Ducommun 
                         Président 
 

 


